
 
 

La prochaine séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford se tiendra en présence des élus au 
Centre communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, au 14, rue Philippe-Côté à 19h. 
 
Toutes questions concernant l’ordre du jour peuvent être transmises à la direction générale de la Ville à 
l’adresse : catherine.nadeau@ville.bedford.qc.ca  afin qu’elles soient traitées en séance tenante. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU MARDI 3 JUIN 2025 
 

Ouverture de la séance  
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 

1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
2. Première période de questions 
 

3. Approbation des procès-verbaux 
 

3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2025 
 

4. Affaires des membres du conseil et tour de table 
 

4.1 Tour de table des membres du conseil 
 

5. Règlements 
 

5.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 699-25-33 modifiant le 
règlement numéro 699-11 tel qu’amendé, intitulé règlement sur le zonage, afin 
de modifier les normes de clôtures 

5.2 Adoption du règlement numéro 733-25-01 modifiant le règlement numéro 733-
19, créant une réserve financière pour le renouvellement des équipements du 
Service de sécurité incendie 

 
6. Administration générale et finances 
 

6.1 Autorisation de paiement des déboursés pour le mois de mai 2025 

6.2 Nomination d’un auditeur externe pour le mandat d’audit des états financiers 
2025-2027 

6.3 Autorisation de signature de la convention d’exploitation entre la Société 
d’Habitation du Québec, la Ville de Bedford et l’Office d’Habitation de Brome-
Missisquoi  

 

7. Aménagement et urbanisme 
 

7.1 Dépôt du registre des permis du mois de mai 2025 

7.2 Dépôt du procès-verbal de la rencontre du CCU tenue le 26 mai 2025 

7.3 PIIA – 23, rue des Bâtisseurs 

7.4 PIIA – 9, boulevard de la Victoire – agrandissement arrière 

7.5 PIIA – 42, rue Dutch – retrait d’une lucarne 

7.6 Demande d’autorisation du restaurant Pizza Joe 

 
8. Loisirs et culture 
 

8.1 Demande de changement des heures d’ouverture – Bibliothèque Léon-Maurice 
Côté 

8.2 Autorisation de gratuité de la salle Arlène Murray – Société d’Agriculture de 
Missisquoi 

8.3 Demande d’autorisation pour la relocalisation des activités Scouts 1er Bedford 

8.4 Autorisation d’aide financière – Bedford Cruise-In 2025 

8.5 Autorisation de tenue d’événement – Truck N Roll En Coeur 
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9. Service des travaux publics et services techniques 
 

9.1 Octroi de contrat de gré à gré à Eurovia Québec pour le pavage rue Victoria 
Nord 

9.2 Autorisation de signer l’Avenant 1 – Salle de déphosphatation tertiaire 
 
10. Service incendie et sécurité publique 
 
11. Ressources humaines 
 

11.1 Dépôt de la liste des embauches au 3 juin 2025 

11.2 Nomination pour l’organisation des élections municipales du 2 novembre 
2025 

 
12. Dépôt de correspondance 
 

12.1 Compte-rendu du comité du plan de relance socio-économique du Pôle de 
Bedford 

12.2 Lettre IHR Télécom devient Lumii Solutions 

12.3 Procès-verbal de la Zone-Éco (Régie intermunicipale de gestion des matières 
résiduelles de Brome-Missisquoi) du 8 avril 2025 

12.4 Résolution – Canton de Bedford – voie de contournement pendant les travaux 
du chemin Dutch entre la rue Taylor et Rix 

12.5 Lettre de l’Office des personnes handicapées – matériel promotionnel 

 
13. Affaires nouvelles 
 
Deuxième période de questions  
 
14. Levée de la séance 
 

14.1 Levée de la séance 
 

 

mailto:catherine.nadeau@ville.bedford.qc.ca


319 

 

 

192 

PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford, 
tenue au Centre communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, mardi 3 juin 
2025 à 19h00. 
 
 
Sont présents : 
 
Mmes et MM. les conseillers/conseillères : 
 
 Daniel Audette Marie-Pier Tougas 
 Pierre Le Blanc Yves Gnocchini 
 Mona Beaulac 
 
 
Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur 
Claude Dubois. 
  
Sont également présents :  Richard Joyal, directeur général et trésorier  
  et Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et 
  greffière. 
 

25-06-192 Ouverture de la séance 
 
Proposé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil ouvre la séance à 19h00. 
 

  ADOPTÉE 
 
 

25-06-193 Adoption de l’ordre du jour 
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
 
Que ce conseil adopte l’ordre du jour avec les modifications suivantes : 
 

• Le sujet 7.5 doit se lire : 7.5 PIIA – 42, rue Dutch – modification d’une lucarne ; 

• Ajout du sujet : 13.1 Octroi de contrat de gré à gré – Système de compresseur 
à air respirable. 

 
     ADOPTÉE 
 
 

N.M. 
 

Une première période de questions a été tenue telle que requise par la loi. 
 
L’ordre du jour de la séance a été publié vendredi le 30 mai sur le site internet de la 
Ville et ce, tel que requis par la loi. 
 
Une citoyenne s’est prévalue de la période de question. 

• Question concernant le sujet 7.5 pour le PIIA du 42, rue Dutch relatif aux 
travaux de rénovation du toit. 

 
 

25-06-194 
 
 
 
 
 
 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2025  
 
Considérant que chacun des membres du conseil a eu accès au procès-verbal de la 
séance ordinaire du 6 mai 2025, conformément à la Loi;   
 
Considérant les dispositions de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes;    
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25-06-194 
(suite) 

Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
 
Que ce conseil approuve le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2025.  
 
          ADOPTÉE 
 

N.M. Tour de table des membres du conseil 

25-06-195 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 699-25-33 modifiant le 
règlement numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé règlement sur le zonage, afin 
de modifier les normes de clôtures 
 
Le conseiller Daniel Audette donne avis de motion qu’il, ou en son absence un autre 
conseiller, proposera, à la prochaine séance ou toute séance ultérieure de ce conseil, 
l’adoption du Règlement numéro 699-25-33 modifiant le règlement numéro 699-11, tel 
qu’amendé, intitulé règlement sur le zonage, afin de modifier les normes de clôtures. 
 
Je dépose et présente le projet de règlement numéro 699-25-33 modifiant le 
Règlement numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé règlement sur le zonage, afin de 
modifier les normes de clôtures. 
 
 

25-06-196 Adoption du Règlement numéro 733-25-01 modifiant le règlement numéro 733-
19, créant une réserve financière pour le renouvellement des équipements du 
Service de sécurité incendie 
 
Considérant qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 6 mai 
2025, par madame la conseillère Mona Beaulac par le biais de la résolution 25-05-164; 
 
Considérant que le projet de règlement a été déposé et présenté lors de cette même 
séance du conseil municipal et qu’il a été mis à la disposition du public pour 
consultation; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Pierre LeBlanc 
 
Que le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que ce conseil adopte le Règlement numéro 733-25-01 modifiant le règlement numéro 
733-19, créant une réserve financière pour le renouvellement des équipements du 
Service de sécurité incendie. 
 
     ADOPTÉE 
 

25-06-197 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autorisation de paiement des déboursés pour le mois de mai 2025 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil adopte la liste des déboursés au 31 mai 2025, au montant de 
992 676,32 $ présentée aux membres du conseil de la Ville de Bedford, le 30 mai 2025. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense. » 
 
          ADOPTÉE 
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25-06-198 
 
 
 
 
 
 
 

Nomination d’un auditeur externe pour le mandat d’audit des états financiers 
2025-2026-2027 
 
Considérant qu’en vertu de l’article 108 de la Loi sur les cités et villes, le Conseil doit 
nommer un auditeur externe ;  
 
Considérant l’offre de service soumise par la firme Raymond Chabot Grant Thornton 
pour le mandat d’audit des exercices financiers 2025, 2026 et 2027; 
 
Considérant qu’à la suite de l’analyse de l’offre de services reçue, celle-ci répond aux 
exigences qualitatives de la Ville de Bedford;  
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil mandate la firme RCGT pour le mandat d’audit des états financiers des 
années 2025, 2026 et 2027 incluant les rapports d’audits complémentaires pour l’usine 
de filtration et l’usine de traitement des eaux ainsi que les déclarations fiscales de la 
Ville et ce, pour les montants suivants soient 21 270 $ pour 2025, 22 335 $ pour 2026 
et 23 455 $ pour 2027, plus les des frais administratifs et technologiques de 5 % et les 
taxes applicables. 
 
Que les sommes payables pour les années 2026 et 2027 seront prévues lors de 
l’élaboration des prévisions budgétaires de ces années. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
          ADOPTÉE 
 

25-06-199 Autorisation de signature de la convention d’exploitation entre la Société 
d’Habitation du Québec, la Ville de Bedford et l’Office d’Habitation de Brome-
Missisquoi 
 
Considérant que le 10 janvier 2024, le décret numéro 1888-2023 a été signé pour 
permettre la continuité du financement du déficit d’exploitation de certains ensembles 
immobiliers du parc d’habitation à loyer modique dont l’autorisation est échue ou le 
deviendra d’ici le 31 décembre 2026; 
  
Considérant l’échéance de la convention d’exploitation avec la Société d’Habitation du 
Québec (SHQ) relativement à certains des ensembles immobiliers de la Ville de 
Bedford; 
 
Considérant qu’afin de maintenir le versement de la subvention versée, ladite 
convention d’exploitation doit être prolongée; 
 
Considérant que les membres du conseil ont pris connaissance du renouvellement de 
la convention d’exploitation entre la SHQ, la Ville de Bedford et l’Office d’Habitation de 
Brome-Missisquoi; 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil autorise le directeur général, monsieur Richard Joyal, à signer ledit 
renouvellement de la convention entre la SHQ, la Ville de Bedford et l’Office 
d’Habitation de Brome-Missisquoi, pour et au nom de la Ville de Bedford. 
 
Que la Ville de Bedford réitère son engagement, par cette résolution, à participer 
jusqu’à concurrence de 10 % au déficit d’exploitation de l’ensemble d’habitation. 
 
          ADOPTÉE 
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N.M. Dépôt du registre des permis du mois de mai 2025 
 

N.M. Dépôt du procès-verbal de la rencontre du CCU tenue le 26 mai 2025 
 

25-06-200 
 
 
 
 

 

PIIA 23 Rue des Bâtisseurs 
 
Considérant la demande soumise afin d’approuver l’apparence extérieur d’un 
immeuble de 6 logements sur le lot 6 566 426 ; 
 
Considérant que la demande est assujettie au règlement sur les PIIA # 706-12; 
 
Considérant que la demande est basée sur les plans d’aménagement extérieur de FNX 
Innov, produit par A. Gamache, architecte paysager, # de projet 2102656, datés du 
2022-12-08 ; 
 
Considérant que la demande est basée sur les plans d’architecture de Boum 
Architecture, produit par Marie-Claude Bouvier, architecte, dossier # 24-004, datés du 
2025-03-17 ; 
 
Considérant que les matériaux de revêtement extérieur proposés en référence au plan 
d’architecture sont maintenant : 
 

• De l’acier couleur gris orageux sur la portion AC1 ; 

• De l’acier couleur gris orageux sur la portion AC2 ; 

• De l’acier couleur liège sur la portion AC3 ; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil accorde, tel que recommandé par le CCU, la demande de PIIA. 
 
     ADOPTÉE 
 

25-06-201 PIIA – 9, Victoire – Agrandissement arrière  
 
Considérant la demande soumise afin d’agrandir la résidence par l’arrière ;  
 
Considérant que la demande est assujettie au règlement sur les PIIA # 706-12 ;  
 
Considérant que la demande est basée sur les plans d’agrandissement dessinés par 
T.D. en date du 10 avril 2025 ;  
 
Considérant que la demande est basée sur le plan d’agrandissement au rendus 3D 
produit par le demandeur ; 
 
Considérant que la demande rencontre les objectifs et critères du règlement sur les 
PIIA ;  
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil accorde, tel que recommandé par le CCU, la demande de PIIA. 
 
     ADOPTÉE 
 

25-06-202 
 
 
 
 
 
 
 

PIIA – 42, RUE DUTCH – Modification d’une lucarne 
 
Considérant la demande soumise afin d’approuver la modification d’une pente de toit 
d’une lucarne à l’arrière de la résidence ;  
 
Considérant que la demande est assujettie au règlement sur les PIIA # 706-12 ;  
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25-06-202 
(suite) 

Considérant que les travaux ne seront pas visibles de la rue ;  
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil accorde, tel que recommandé par le CCU, la demande de PIIA. 
 
     ADOPTÉE 

 
25-06-203 Demande d’autorisation du restaurant Pizza Joe  

 
Considérant que le propriétaire du restaurant Pizza Joe a fait la demande pour installer 
une ou deux tables à piquenique à l’extérieur devant la façade; 
 
Considérant que ces tables seraient dans l’emprise de la Ville de Bedford, proche du 
trottoir; 
 
Considérant que la Ville de Bedford doit donner son autorisation afin de permettre 
l’occupation du domaine public; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Pierre LeBlanc 
 
Que ce conseil accorde l’autorisation au Restaurant Pizza Joe d’installer une ou deux 
tables à piquenique devant sa vitrine et ce, jusqu’à la fin du mois d’octobre 2025. 
 
     ADOPTÉE 
 

25-06-204 Demande de changement des heures d’ouverture – Bibliothèque Léon-Maurice-
Côté 
 
Considérant que le responsable du service de la bibliothèque a déposé une demande 
de modification au calendrier d’ouverture pour 2025;  
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil accorde les modifications suivantes aux heures de la Bibliothèque 
Léon-Maurice-Côté à Bedford : 
 
Horaire actuel d’été  Horaire demandé 
 

Mardi 9h30 à 12h et 16h à 18h Mardi 9h30 à 12h et 16h à 18h 

Mercredi 13h à 16h Mercredi 13h à 16h 

Jeudi        9h30 à 12h et 16h à 20h Jeudi 9h30 à 12h et 15h à 19h 

Vendredi 12h30 à 16h Vendredi 10h à 16h 

FERMÉ LE SAMEDI – DIMANCHE - LUNDI 

 
Horaire actuel d’hiver  Horaire demandé 
 

Mardi 9h30 à 12h et 16h à 18h Mardi 9h30 à 12h et 16h à 18h 

Mercredi 13h à 16h Mercredi 13h à 16h 

Jeudi        9h30 à 12h et 16h à 20h Jeudi 9h30 à 12h et 15h à 19h 

Vendredi 12h30 à 16h Vendredi 10h à 16h 

Samedi 9h30 à 12h Samedi 9h30 à 12h 

FERMÉ – DIMANCHE - LUNDI 

 
ADOPTÉE 
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25-06-205 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autorisation de gratuité de la salle Arlène-Murray – Société d’Agriculture de 
Missisquoi 
 
Considérant qu’une demande de gratuité pour l’utilisation de la salle Arlène-Murray du 
Centre communautaire Georges-Perron a été déposée afin de pouvoir y tenir un 
souper spaghetti le samedi 21 juin 2025; 
 
Considérant que la Société d’Agriculture de Missisquoi (SAM) est un organisme 
reconnu par la Ville de Bedford; 
 
Considérant que la cuisine et la salle souhaitée disposant d’une capacité de 248 
personnes est disponible; 
 
Considérant que cette gratuité est d’une valeur de 265$;  
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil autorise la Société d’Agriculture de Missisquoi à utiliser la Salle Arlène-
Murray du Centre communautaire Georges-Perron afin de pouvoir y tenir un souper 
spaghetti le samedi 21 juin 2025 et ce, sans frais. 
 
     ADOPTÉE 
 

25-06-206 Demande d’autorisation pour la relocalisation des activités Scouts 1er Bedford 
 
Considérant qu’une demande d’autorisation pour permettre la continuité des activités 
a été déposée par les Scouts 1er Bedford; 
 
Considérant que le site du Centre de formation des pompiers de Bedford ne peut 
permettre ce genre d’activités ; 
 
Considérant que les Scouts 1er Bedford pourront poursuivre la cueillette de cannettes 
et bouteilles au garage municipal chaque deuxième samedi du mois d’avril à 
novembre; 
 
Considérant que le terrain de l’ancien écocentre permet l’installation des conteneurs 
pour y déposer les cannettes et bouteilles; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Pierre Leblanc 
 
Que ce conseil accorde aux Scouts 1er Bedford l’autorisation d’installer les 
conteneurs pour les canettes et bouteilles, à l’ancien terrain de l’écocentre situé au 
100 rue Champagnat à Bedford, mais qu’aucune autre personne n’est autorisée à 
utiliser ce site. 
 
Qu’il est entendu que Scouts 1er Bedford poursuivront la cueillette de cannettes et 
de bouteilles au garage municipal chaque deuxième samedi du mois d’avril à 
novembre pour ensuite amener le tout à l’ancien Écocentre.  
 
          ADOPTÉE 
 

 La conseillère Mona Beaulac se retire de la séance à 19h17. 

25-06-207 
 
 
 
 

Autorisation d’aide financière – Bedford Cruise-In 2025 
 
Considérant que le comité organisateur du Bedford Cruise-In tiendra, le dimanche 31 
août prochain, une exposition de voitures antiques, classiques et modifiées; 
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25-06-207 
(suite) 
 
 

Considérant qu’afin de continuer la gratuité des participants et visiteurs, le comité 
organisateur sollicite la Ville pour un appui financier de 1 000 $ afin de faire la 
promotion de l’événement dans la région et que 500 $ seront dédiés pour un groupe 
de musique; 
 
Considérant qu’afin d’assurer le bon fonctionnement dudit événement, le comité 
organisateur demande également la contribution de la Ville pour : 
 

• L’autorisation de fermer la rue Principale, entre la rue du Pont et la rue Marziali, 
et ce, entre 8h et 17h; 

• L’autorisation de la collaboration des travaux publics pour l’installation des 
pancartes de détour et les barricades afin de rediriger la circulation; 

 
La participation des pompiers afin d’assurer la sécurité et la circulation aux 
intersections ci-haut mentionnées (si possible); 
 
Considérant que la valeur des services offerts est de 154,50$ plus les services des 
pompiers; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil autorise un appui financier au comité organisateur du Bedford Cruise-
In, d’un montant de 1 000 $, et ce, afin d’avoir un groupe de musique et leur permettre 
de faire la promotion de leur événement devant être tenu sur la rue Principale de 
Bedford le dimanche 31 août prochain. 
 
Que ce conseil propose à Bedford Cruise-In de solliciter les municipalités avoisinantes 
à des fins de commandites. 
 
Que ce conseil donne l’autorisation de fermer la rue Principale, entre les rues du Pont 
et Marziali, entre 8h et 17h pour la tenue de l’événement. 
 
Que ce conseil autorise la collaboration des travaux publics pour le positionnement et 
la récupération des pancartes de détour et les barricades afin de rediriger la circulation. 
La mise en service de la signalisation et sa mise hors service seront assurées par les 
pompiers qui sont autorisés à assurer la sécurité et la circulation auxdites intersections 
des rues du Pont, des Pins et Marziali.  
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ».  
 
     ADOPTÉE 
 
La conseillère Mona Beaulac est de retour à 18h18. 
 

25-06-208 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autorisation de tenue d’événement – Truck n Roll En Cœur 
 
Considérant que l’événement Truck n Roll En Coeur aura lieu à Bedford les 22, 23 et 
24 août 2025 et que la tenue d’un tel événement requiert la coordination de plusieurs 
secteurs et services de la Ville de Bedford; 
 
Considérant que l’organisation de l’évènement requiert des services et équipements 
de la vVille d’une valeur de 1 144$; 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par la conseilère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil autorise le passage de la parade sur les rues de la Ville devant être 
tenue le vendredi 22 août 2025 de 17h à 20h. 
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25-06-208 
(suite) 
 

Que ce conseil autorise de mettre à leur disposition jusqu’à 7 toilettes chimiques en 
vue dudit évènement à condition que l’organisme s’occupe de la vidange et de 
l’entretien desdites toilettes chimiques. 
 
Que ce conseil autorise l’utilisation des douches de l’aréna pour les participants venant 
de l’extérieur et ce, sans frais. 
 
Que ce conseil autorise le service et la vente de boissons alcoolisées lors des 
événements tenus les 22, 23 et 24 août 2025 . 
 
Que ce conseil mandate le directeur général afin de déterminer avec les organisateurs 
du Truck n Roll En Coeur les besoins en équipements et en ressources du service de 
sécurité incendie lors de la tenue de l’évènement devant avoir lieu du 22 au 24 août 
2025. 
 
     ADOPTÉE 
 

25-06-209 Octroi de contrat de gré à gré à Eurovia Québec pour le pavage rue Victoria Nord 
 
Considérant la nécessité de procéder au pavage d’une bande multifonctionnelle et de 
la chaussée sur la rue Victoria Nord entre la rue de l’Église et l’avenue du Château 
d’Eau; 
 
Considérant l’offre de services reçue d’Eurovia Québec; 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil octroie le contrat de gré à gré à Eurovia Québec pour le pavage d’une 
bande multifonctionnelle et de la chaussée sur la rue Victoria Nord entre la rue de 
l’Église et l’avenue du Château d’Eau, pour un montant de 64 838,77$, incluant les 
taxes applicables. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
     ADOPTÉE 
 

25-06-210 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autorisation de signer l’Avenant 1 – Salle de déphosphatation tertiaire 
 
Considérant que la Ville de Bedford a octroyé un contrat à TÉTRA TECH QI INC. pour 
les services professionnels pour la construction d’une salle avec système de 
déphosphatation tertiaire, et ce, en vertu de la résolution numéro 23-02-41 pour un 
montant de 426 480,00$, plus les taxes applicables ; 
 
Considérant que la dimension des bassins de coagulation et de floculation a doublé 
suite à la conception définitive du fournisseur d’équipement VÉOLIA ; 
 
Considérant que les filtres à disque seront installés dans des bassins de béton plutôt 
que dans des cuves autoportantes afin de permettre à plus de fournisseurs de 
participer à l’appel d’offres ; 
 
Considérant l’aménagement des canaux de béton pour la mise en place de réacteurs 
UV en vue d’un futur resserrement des exigences de rejet au niveau de la désinfection; 
 
Considérant que ces changements font en sorte d’accroître les besoins au niveau de 
la conception en structure ainsi que pour la surveillance des travaux, ce qui résultent à 
augmenter d’environ 2 semaines la durée des travaux; 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
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25-06-210 
(suite) 
 
 

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que ce conseil autorise le directeur général et trésorier M. Richard Joyal à signer 
l’Avenant 1 présenté par TÉTRA TECH QI INC. au montant de 26 750,00$ (taxes 
applicables en sus) concernant le projet de construction d’une salle avec système de 
déphosphatation tertiaire. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
     ADOPTÉE 
 

N.M. Dépôt de la liste des embauches au 3 juin 2025 

25-06-211 Nomination pour l’organisation des élections municipales du 2 novembre 2025 
 
Considérant que les élections municipales se tiendront le dimanche le 2 novembre 
2025; 
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que Madame Catherine Nadeau soit nommée au poste de présidente d’élection, que 
monsieur Richard Joyal soit nommé au poste de secrétaire d’élection et que madame 
Marie-Claude Bélisle soit nommée adjointe au président d’élection pour la Ville de 
Bedford. 
 
      ADOPTÉE 
 

N.M. Dépôt du compte-rendu du comité du plan de relance socio-économique du 
Pôle de Bedford 
 

N.M. Dépôt d’une lettre provenant de IHR Télécom qui devient Lumii Solutions 
 

N.M. Dépôt du procès-verbal de la Zone-Éco (Régie intermunicipale de gestion des 
matières résiduelles de Brome-Missisquoi) du 8 avril 2025 
 

N.M. Dépôt de la résolution – Canton de Bedford – voie de contournement pendant 
les travaux du chemin Dutch entre la rue Taylor et Rix 
 

N.M. Dépôt d’une lettre de l’Office des personnes handicapées concernant l’envoi 
de matériel promotionnel de la Semaine québécoises des personnes 
handicapées, édition 2025 
 

25-06-212 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Octroi de contrat de gré à gré – Système de compresseur à air respirable 
 
Considérant que le système de compresseurs à air présentement en place au service 
de sécurité incendie est en fin de vie utile; 
 
Considérant que la Ville de Bedford doit remplacer le système de compresseurs à air 
dans la nouvelle caserne des incendies; 
 
Considérant que cet achat fait partie du projet de construction de la nouvelle caserne; 
 
Considérant les soumissions reçues; 
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25-06-212 
(suite) 
 
 

Considérant que le prix le plus bas a été soumis par la firme Levitt Sécurité dans sa 
soumission numéro 4967760-00 pour un montant de 82 677,58 $, plus les taxes 
applicables; 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que ce conseil octroie un contrat de gré à gré d’un montant de 82 677,58 $, plus les 
taxes applicables, à la firme Levitt Sécurité pour le système de compresseur d’air 
respirable, selon la soumission numéro 4967760-00 en date du 29 mai 2025. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
   ADOPTÉE  
 

N.M. Une seconde période de questions a été tenue telle que requise par la loi. 
 
L’ordre du jour de la séance a été publié vendredi le 30 mai 2025 sur le site internet 
de la Ville et ce, tel que requis par la loi. 
 
Six citoyens ne sont prévalus de la période de questions : 
 

• Est-ce qu’il y a un comité pour l’entretien et les activités du Parc Héritage? Qui 
sont les membres de ce comité et est-il prévu d’élargir le nombre de personne? 
Pour 2025, est-il possible de partager des choses au comité? 

• Les employés de l’école Butler se stationnent sur le long de la rue de la Victoire 
ce qui empêche le nettoyage et le déneigement de la rue, serait-il possible de 
passer plus tôt ou plus tard en dehors des heures de l’école? 

• Quand est-ce que les travaux de la rue Dutch et Taylor sont prévus? Va-t-il y avoir 
plus de surveillance que la dernière fois, car il y a eu des vols de valve d’eau sur 
les bornes fontaines? 

• Est-il possible de récupérer, sécher et revendre le sous-produit qui va être filtré 
par la salle de déphosphatation tertiaire? 

• Allons-nous faire un suivi pour le parc, les plantations et les arbres dans le projet 
des Bâtisseurs? Est-ce qu’on a un projet global de développement de pistes 
cyclables pour le moment pour circuler plus sécuritairement? Est-ce que des 
bollards seront installés sur la voie à côté de la rue Corriveau pour éviter que les 
gros camions puissent passer ou se retourner? 

• Question concernant le fauchage de d’arbres dans le champ en arrière des jardins 
communautaires, sur le terrain rue Marziali et à l’entrée des Sentiers de la Nature. 

 
25-06-213 
 

Levée de la séance 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Pierre LeBlanc 
 
Que la séance soit levée à 19h36. 
 

  ADOPTÉE 
 
 ______________________________________________  
 Claude Dubois, maire 
 
 
 ______________________________________________  
 Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et greffière 
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